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Quel jeu pour l’autoformation dans l'institution ? 
Que devient le modèle A.P.P. dans les prisons ?
Hélène Bezille

La question abordée ici concerne un volet de mes recherches sur les processus psychosociaux d'engagement de la personne en formation. Une attention particulière est portée ici sur le rôle du contexte organisationnel dans le processus d'engagement de la personne dans l'APP dans un Établissement pénitentiaire.
Le propos s'appuie sur les résultats d'une recherche ancienne mais qui fournit un bon exemple.
La « commande » est une demande classique d'évaluation du fonctionnement du dispositif en référence à un cahier des charges qui stipule que le dispositif a pour mission de « répondre de façon permanente, individualisée et contractuelle aux demandes de formation émanant d'un public diversifié (en priorité « les personnes les plus éloignées de la formation, à la fois sur le plan physique (lieu d'habitat) et sur le plan de leur itinéraire antérieur en formation », engagé dans la réalisation d'un projet professionnel et social et qui a la volonté d'effectuer un travail personnel de formation ». L'objectif visé est notamment « l'accès à l'autonomie ».
L'APP : une fonction d'accompagnement de l'auto-orientation de la personne
Un volet du projet de recherche que je proposerai en réponse à cette demande portera sur une spécificité du modèle de l'action APP : un dispositif participant à un processus de prise de pouvoir du sujet sur la construction de son itinéraire
. Cette caractéristique fait de l'action APP, dans son principe, un modèle de ce qui peut être attendu d'une action de formation comme « activateur » d'un processus de construction par la personne de son orientation.
L'engagement en formation : un moment clef du processus d'orientation, produit d'une triple dynamique
L'hypothèse développée à l'occasion de mes recherches empiriques s'inscrit dans une perspective psychosociale dans laquelle le processus d'engagement en formation est conçu comme produit d'une triple dynamique, organisationnelle, interactionnelle, et personnelle, en relation avec les modes de vie des destinataires)
La question posée à l'occasion de cette recherche est : quelle est l'incidence du contexte organisationnel et de l'investissement des professionnels  concernés  sur le processus d'engagement des destinataires dans le dispositif ?
Plus précisément : comment les notions de « projet », « d'autonomie » sont-elles interprétées par les professionnels intervenant dans l'orientation des détenus vers le dispositif, dans un contexte caractérisé par l'enfermement ?
L'hypothèse qui s'est développée chemin faisant est que le dispositif peut donner lieu à des formes d'appropriation diverses selon la marche de manœuvre et les contraintes diverses des acteurs impliqués, et selon les cultures professionnelles et stratégies locales. Ces différents facteurs peuvent conduire les Établissements dans lesquels existent un APP
 à faire un usage diversifié du dispositif, avec des effets eux-mêmes divers sur le processus d'engagement des destinataires.

L'observation sur le terrain permettra d'identifier plusieurs types de facteurs contextuels contribuant à l'engagement ou au non-engagement des destinataires dans le dispositif
.

L'appropriation de la notion de projet : cette notion, qui est au cœur de la philosophie du dispositif, peut donner lieu, dans le contexte carcéral, à une interprétation ambiguë de la part des responsables et encadrants, ambiguïté liée à la double logique qui préside à l'accompagnement de la personne détenue : une logique de la sanction qui associe la notion de projet à l'institutionnalisation d'un « projet d'exécution de peine », et une logique classique de l'insertion qui relève d'une autre mission des Établissements. La « responsabilisation » de la personne, la nécessité de son implication active dans un projet, fortement revendiquée par l'institution dans les textes, se heurte à cette contradiction majeure, le point de vue de la personne concernée n 'ayant que valeur consultative.
L'appropriation de la notion « d'individualisation » : cette notion, qui est au cœur de la philosophie du dispositif APP, constitue un mot-clef attractif non pas tant pour des raisons pédagogiques que pour des raisons liées au contexte « sécuritaire » dans lequel l'individualisation est valorisée, et aux orientations nouvelles de l'Administration Pénitentiaire en matière d'exécution de peine (ces orientations mettent en avant « l'individualisation de la peine »).
Cette recherche permet aussi d'identifier les logiques d'action des différents acteurs concernés, qui sont liées aux compromis que l'organisation doit faire entre diverses exigences :
· compromis entre les exigences liées aux règles et normes implicites de l'organisation et les exigences éducatives : il peut y avoir incompatibilité entre la nécessité, liée à la philosophie du dispositif, de valoriser le modèle de l'autonomie de la personne, et les valeurs propres au milieu professionnel. La tension entre la nécessaire référence à un modèle de l'autonomie de la personne et un contexte porteur d'une conception particulièrement normative de l'insertion est particulièrement bien identifiable.
· compromis entre exigences liées à des missions diverses : les travaux mentionnés montrent que la fonction d'étayage que pourraient avoir les professionnels de l'accompagnement et l'organisation a pour limite la nécessité de concilier la diversité des missions de l'institution, avec la superposition de missions implicites et explicites ; de missions anciennes et nouvelles. Par exemple, une action, un dispositif peuvent avoir, au-delà de leur finalité « éducative » centrée sur la personne, une fonction de promotion du changement au sein de l'organisation, ou encore « d'affichage » de pratiques conformes à l'exigence de modernisation. Ces tensions peuvent donner lieu à des dilemmes.
· compromis entre les exigences imposées par les cadres généraux de l'action et les exigences locales selon les contextes, liées aux logiques d'Établissement : dans les faits, les formes d'intervention, en une période d'incertitude liée à la décentralisation récente d'un certain nombre de pôles de décision, sont largement tributaires de la logique organisationnelle qui prévaut au niveau local, celui de l'Établissement. La recherche donnera lieu à une typologie des formes d'appropriation du dispositif selon les « logiques d'Établissement ». Il apparaîtra que ces logiques sont fortement marquées d'une part par la place effective faite ou non au changement, à la « modernisation » programmée au niveau national, d'autre part par les types de « management » mis en œuvre quand l'incitation au changement est prise en compte au niveau de l'Établissement. Ces configurations locales affectent la forme que prend l'accompagnement de l'orientation et l'usage qui est fait de l'APP (comme lieu d'élaboration de «projet») dans ce cadre
. La recherche conduira à identifier trois figures d'accompagnement vers l'accès au dispositif, qui laissent une place plus ou moins importante au sujet dans la négociation de son accès au dispositif. Une de ces figures laisse un espace au sujet dans la prise en charge du processus (forme négociée), les deux autres non.
· compromis entre exigences liées au fonctionnement de l'organisation et exigences liées aux besoins des usagers : Ainsi la nécessité de gérer des flux importants de personnes de passage dans un Établissement donne une limite certaine à des pratiques d'intervention qui se proposent, dans l'orientation de la personne vers l'Atelier Pédagogique Personnalisé, de prendre en compte la situation particulière de celle-ci.
� Un autre volet de la recherche concernera le fonctionnement pédagogique du dispositif et sera conduit par un


autre chercheur.


� 2Une quarantaine d'Établissements au moment de la recherche.
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